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Fabrice Bertrand

DES INSTITUTEURS

ET DES INSTITUTRICES

SACHELIERS OU BACH ELI ERES

Enjeux et deroulement de la Reforme legislative vaudoise de 1976

Ä partir de 1833, I'Ecole normale du canton de Vaud devient l'institution de reference

pour la formation des enseignant-e-s primaires. Cependant, le modele qu'elle incarne est

remis en cause tout au long de son histoire. Comme Therese Hamel le demontre,«la
formation des maitres est l'enjeu de luttes politiques, economiques et ideologiques portees

par des groupes sociaux ä travers leur Organisation ou leur Institution. Ces luttes et

debats portent surla determination des finalites, Torganisation scolaire, les valeurs ä

transmettre, la programmation des savoirs ainsi que les Statuts ä creer, ä conserverou ä

promouvoir»1. Elle doit parailleurs etre resituee dans le Systeme scolaire auquel eile

appartient et plus generalement dans le contexte social dans lequel eile se meut. Ainsi,
dans la seconde moitie du XXe siecle, les enjeux curriculaires prennent de plus en plus

d'importance au sein des societes occidentales. Les exigences s'accroissent. Le modele

normal avec sa tradition seculaire est ä nouveau questionne. Les debats nationaux et

internationaux influent sur le cadre vaudois alors que naTt un projet legislatif tendant ä

dissocier la culture generale des savoirs propres au metier, ä vouloir augmenter les

cursus evoquant la necessite d'une formation gymnasiale comme prerequis. Queis en

sont les tenants et les aboutissants? Comment cette Situation specifique nous renseigne-

t-elle sur la mise en place d'une reforme, les possibilites d'augmentation des qualifica-

tions des enseignant-e-s primaires? Notre propos vise par une contextualisation ä

differentes echelles, ä saisir les enjeux du debat mis en lumiere, ä travers les nombreuses

archives vaudoises analysees, regroupant des sources legislatives, les proces-verbaux

1 Therese Hamel, Le deracinement des Ecoles normales. Le transfert de la formation des maitres ä l'univer-

site, Quebec: Institut quebecois de recherche surla culture, 1991, p. 55. Je tiens ä remerciermes collegues

de l'Equipe de recherche «ERHISE» de l'Universite de Geneve pourleurs commentaires surcette contri-

bution, equipe dans laquelle s'insere ma these de doctorat soutenue parle Fonds national de la recherche

scientifique (FNS) «Professionnalisation et activites associatives. L'exemple de la Societe pedagogique

vaudoise (1856-1976)».

Revue historique vaudoise, tome 117, 2009, op. 155-166
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des groupes 310 et 311 du Conseil de la reforme et de la planification scolaire (CREPS),

les comptes rendus des Conferences des maitres de l'Ecole normale de Lausanne (ENL)

ainsi que quelques documents provenantdes associations d'enseignant-e-s; cetensemble

nous permet ainsi d'acceder aux debats internes des differents protagonistes.

Les modeles de formation ä l'enseignement primaire

Des leXlX6 siede, le modele normal domine l'espace helvetique. II s'agit d'institutions
de niveau secondaire, sous le contröle de l'administration scolaire des Departements

de l'instruction publique. La formation vise ä raffermirles connaissances generales des

candidat e s ä l'enseignement et aussi ä faire acquerirune formation professionnelle
basee sur l'apprentissage de «gestes professionnels», avec une connotation souvent

moralisatrice. Les formateurs de ces ecoles proviennentbien souvent de l'enseignement

primaire, engages frequemment pourles competences qu'ils ont manifestees lors de

leurexperience professionnelle precedente. Les eleves eux-aussi proviennent pourune
partie importante de ce niveau d'enseignement. L'on assiste par consequent ä un recru-

tement circulaire centre essentiellement sur 1'« univers primaire».
Le modele superieur quant ä lui est caracterise par la dissociation de la formation

professionnelle et de la formation generale devolue au gymnase. Le parcours d'etudes

generalement plus long se termine dans un etablissement post-secondaire voire uni-

versitaire en lien avec le champ academique des sciences de l'education. C'est le modele

envigueurä Neuchätel notamment apres 1948 etä Geneve ä partirde la fin des annees

19202.

En suivant une logique chronologique selon differentes echelles, Eon remarque que

ces questions font debat. Ainsi, dans la seconde moitie du XXP siecle, le contexte d'in-

tense expansion economique marque parle besoin d'un personnel qualifie au sein

d'economies de plus en plus tournees vers le secteur des Services amene des recom-

mandations d'organismes internationaux ä ce sujet. En 1957, dans le cadre de sa

XXe Conference internationale ä Geneve, le Bureau international d'education (BIE)

dependant de l'Unesco recommande que la formation des maltre-sse-s primaires soit

desormais assuree par des etablissements ou instituts pedagogiques de niveau superieur.

En 1971, l'OCDE publie un important rapport intitule «Formation, recrutement et

2 Valerie Lussi, Formations ä l'enseignement et sciences de l'education. Analyse comparee des sites universi-

taires de Suisse romande (fin du 19"-premiere moitie du 20e siecle), these de doctorat, Universite de

Geneve: Faculte de Psychologie et des sciences de l'education, N° 413, 2008.
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utilisation des enseignants dans l'enseignement primaire et secondaire». II souligne la

concurrence realisee parde nouveaux metiers en plein developpement tels les ouvriers

tres qualifies, les techniciens, les chercheurs, les ingenieurs... et preconise aussi une

formation superieure.

En Suisse, la Conference des directeurs de rinstruction publique (CD1P) decide

d'etudier cette problematique. Elle nomme ä cet effet un groupe d'experts qui com-

mence ses travaux en 1970 et dont le but affiche consiste ä proposertoutes mesures

utiles pourl'amelioration et l'harmonisation de la formation du corps enseignant. L'un

de ses enjeux est de prendre en compte les specificites cantonales et les divergences de

points devue inherents ä la structure sociopolitique föderale dans un domaine oü l'au-

tonomie des cantons et des etablissements de formation est consacree. Tout d'abord, et

quel que soit le mode institutionnel de formation, la commission defend le principe
d'une formation de base aussi etendue que possible. Puis, sur le plan institutionnel, la

commission retient deux types possibles: une formation gymnasiale suivie d'une

formation professionnelle ou une formation generale et pedagogique integree au sein d'un

meme institut normalien. La formation ä l'Ecole normale doit s'etendre sursix ans (ä

titre provisoire cinq ans), tandis que la formation apres la maturite est de deux ans.

Nous pouvons donc constaterque si une elevation de la duree de formation des ensei-

gnant-e s primaires est souhaitee, la CDIPn'ose pourtant pas trancherune question qui

souleve de nombreuses divergences au sein des cantons. La CDIP prefere alors se

concentrer sur les contenus d'apprentissage plutöt que sur le modele institutionnel ä

adopter, sans doute afin de ne pas susciterde trop fortes oppositions vis-ä-vis des tra-

ditions et de l'attachement de chacun pourlavoie de formation privilegiee. Neanmoins,

le rapport nomme «La formation des maitres de demain» est l'un de ceux qui sont mar-

quants dans l'histoire de cette institution et de la Promulgation de directives scolaires

en son sein. II sera abondamment cite parles milieux politiques, les cadres de l'admi-

nistration scolaire et les associations professionnelles et syndicales. II va servirde docu-

ment de base et de canevas ä Elaboration de la reforme vaudoise, qui va maintenant

etre l'objet de notre interet dans son contexte specifique.

1947-1976: l'ecole vaudoise en chantier

Durant les Trente Glorieuses, l'ecole vaudoise souffre d'un manque global d'ensei-

gnant e s dü ä la hausse des naissances et ä la haute conjoncture economique, qui incite

de nombreuxmaitre sse s ä s'engagerdans des secteurs d'activite juges plus attractifs.
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1. Le bätiment de l'Ecole normale vers 1940. ACV, K XIII 377/230/605, Photographie de l'auteur.

Ce probleme crucial desargonne le Departement de l'instruction publique; parle biais de

mesures exceptionnelles et prises dans l'urgence, il doit alors frequemment faire face ä

une Situation qu'il peine ä maitriser. Au niveau de la formation des instituteurs et des ins-

titutrices, l'Ecole normale de Lausanne (ENL) se voit contrainte d'adapter sa structure ä la

nouvelle Situation avec grande difficulte. Le departement decide alors de creer en 1953

une classe speciale de formation rapide au sein de l'ENL, d'une duree d'un an, destinee

aux porteurs d'un baccalaureat, d'un certificat de maturite ou d'un diplöme de culture

generale. Des 1967, cette filiere se nomme «classes de formation pedagogique». En 1965,

est creee PEN d'Yverdon qui fait partie du Centre d'enseignement superieur du Nord vau-

dois (CESSNOV); ce centre regroupe ainsi des 1975 un gymnase, l'ancienne EN et une

division commerciale. Deux ans plus tard, les classes de formation pedagogique sont diri-

gees desormais par le directeur-adjoint du Seminaire pedagogique de l'enseignement

secondaire (SPES) fonde en 1959, accentuant le rapprochement entre les deux institutions,

alors que peu apres il est decide aussi de former des enseignant-e-s primaires ä Montreux.
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2. Le corps enseignant de l'Ecole normale de Lausanne ä l'ete 1976 (ACV, K XIII 3777/225/207),
Photographie de l'auteur.

3. Portrait d'Andre Guignard,
directeur de l'Ecole normale de Lausanne.

ACV, K XIII 377/224/103, Photographie de l'auteur.
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Cette evolution nous aide ä relativiser le changement legislatif qui va advenir en

1976, du fait que les autorites vaudoises ont dejä valide un Systeme permettant ä des etu-

diant e s possedant un cursus gymnasial de devenir maitre ou maitresse primaire et

ceci d'une fagon facilitee. En 1973, sur 102 candidats promus instituteurs, 65 provien-

nent des differentes Ecoles normales et 37 des classes de formation pedagogique et, sur
182 candidates promues, 92 ont ete formees ä l'EN et 90 au sein des classes de formation

pedagogique3. Le modele construit pour faire face ä une crise du recrutement est evoque

des les annees 1970 poursuccederä la classique Organisation normalienne, alors qu'en
1974-1975 la periode de haute conjoncture disparaTt et que le theme d'une piethore et

donc d'un chömage parmi les enseignant-e-s apparait. Ces modifications structurelles

s'accompagnent d'un climat de reforme de la scolarite obligatoire, d'une redefinition
des missions de l'ecole primaire et de l'ecole secondaire. Ainsi, le 15 janvier 1960, le

Conseil d'Etat designe une commission extra-parlementaire dite «Commission des qua-

rante» chargee d'etudier la structure d'ensemble de l'ecole vaudoise. Une sous-com-

mission s'interesse ä la formation des maitre-sse-s. Dans son expose de synthese, la

commission souhaite que les enseignant-e-s regoivent la plus large formation de base

commune et une preparation culturelle et professionnelle du niveau ie plus eleve pos-

sible. Cette conception trouve de plus en plus d'echos et sera au coeur d'une structure

qui jouera un röle absolument essentiel dans la reforme de 1976: le Conseil de la

reforme et de la planification scolaire (CREPS).

Les travaux du CREPS

Institue parle Conseil d'Etat en 1967, le CREPS est responsable du projet de reforme

des structures de l'ecole vaudoise. II est preside par le chef du DIPC et forme de cadres

dudit departement tels le secretaire general et les chefs de Service de l'enseignement

primaire, secondaire et superieur. Des regroupements specifiques sont crees, dont le

groupe 310 qui s'occupe des questions de la formation, du Statut, de la fonction et du

perfectionnement des maitre-sse-s de l'ecole vaudoise. Des les annees 1970, un sous-

groupe s'interesse en particulier ä la formation et au perfectionnement des

enseignant-e-s primaires: le 311. Ce derniercomprend essentiellement des representant-e-s

de la Societe pedagogique vaudoise (SPV), des institutions de formation ä

l'enseignement primaire ou secondaire et de l'administration scolaire. Jusqu'en 1974, il

3 Compte rendu du Conseil d'Etat, Lausanne: Etat de Vaud, 1973, p. 101.
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constitue le principal foyer institutionnel oü se debattent les enjeux curriculaires

concernant specialement les instituteurs et 'es institutrices. D'une fagon relativement

aisee, le groupe decide de separer la formation generale de la formation profession-

nelle, qui devrait durer deux ans. Les points d'achoppementse revelent etre les titres

exigibles pour entrer en formation professionnelle et les modalites de la formation

generale pour les candidat e s ä l'enseignement primaire. Les membres de la SPVen

particulier mettent en evidence l'importance du baccalaureat comme prerequis,
excluant par lä le diplöme de culture generale. Mais la plupart des participant e s

reconnaissent qu'au vu du recrutement actuel il faut laisser la porte ouverte des Ecoles

normales aux anciens eleves des classes primaires superieures et de la voie generale

des Colleges, ce qui implique la reconnaissance du diplöme de culture generale. Ainsi,

le projet du directeur de l'enseignement primaire Edmond Basset, qui prevoyait un

gymnase specifique pour les futurs instituteurs charges cl'amenerdes eleves de voies

moins prestigieuses ä la maturite, se voit conteste notamment par le responsable du

SPES Frangois Bettex. La majorite des opinions se rallient en effet ä ces critiques.
La formation gymnasiale doit se realiser dans le cadre existant, plaident les milieux
de l'enseignement secondaire, invoquant aussi les ordonnances föderales en la

matiere. II est souhaitable parconsequentque des possibilites de raccordement soient

proposees aux anciens eleves provenant du primaire superieur. En 1974, le secretaire

general du Departement de l'instruction publique Jean Mottaz regoit le rapport.
Le conseiller d'Etat Raymond Junod en prendra connaissance. II est alors decide que

le groupe 311 cesse son activite au profit du 310. Afin peut-etre de preserver la confi-

dentialite des debats et donc la reussite du projet ainsi qu'une certaine homqgeneite,

un noyau se cree, qui va mener ä terme le projet jusqu'au debat parlementaire.
Ce noyau preside par Michel Dubois, nouveau directeur du SPES, laisse une place

primordiale, dans son Organisation, aux cadres de l'enseignement primaire et secondaire

(chefs de service, directeurs d'ecoles...). Les associations professionnelles (SPV

et SVMS) participent aux debats. Les milieux des Ecoles normales sont peu

representes.
Ä l'automne 1975, le groupe 310 decide de faire des propositions pas necessairement

en lien avec les questions de structure de l'ecole vaudoise debattues. Des la fin de l'an-

nee, les premieres oppositions ä des projets menagantla predominance normalienne

se font entendre, parle biais notamment d'informations debordant les canauxofficiels.

L'adversaire institutionnel le plus actif se revele etre le directeur de l'ENL Andre

Guignard. En decembre 1975, lors d'une Conference des maitres dans son etablisse-

ment, il nie toute necessite d'un baccalaureat pour enseignerä l'ecole primaire. Selon
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lui, ce degre ne representerait plus alors qu'une «salle d'attente»4 pour s'elever dans

la hierarchie. Voulant mobiliserson corps enseignant, i! affirme:
«Ce n'estpas tant l'intellectualisation qui doitetre le mecanisme revelateurde l'en-

seignant primaire, mais bien plutöt ses facultes creatrices, sa sensibilite liee ä certaines

aptitudes picturales, musicales, manuelles et physiques ainsi que sa faculte d'agirä tra-

vers lavie sociale.»5

Debüt 1976, le groupe 310 reprend ä son compte les anciens rapports du 311 alors

que le secretaire general du DIPC exige des propositions de decision, ce qui est realise

en mai: la voie gymnasiale comme formation generale avec ä titre transitoire l'accep-

tation du diplöme de culture generale est sanctlonnee. L'opposition d'Andre Guignard

embarrasse les tenants du projet, alors que la Societe vaudoise des maTtres secondaires

(SVMS) mobilise les enseignant-e-s des EN par le biais de Conferences SVMS.

ÄYverdon, les enseignant e s ne s'opposent pas, tandis qu'ä Lausanne et ä Montreux

des critiques fusent deplorant le faitde n'avoirpas ete associe-e-s au debat, oppositions

melangeant egalement ä un legitime souci corporatiste des preoccupations plus «poli-

tiques» comme le fait de garantir l'acces au metier ä des personnes aux origines
modestes. Andre Guignard elabore un projet de transformation de son etablissement

integrantune division gymnasiale, ce qui heurte les responsables du groupe 310 car,

selon eux, cela mettrait en peril l'exigence ä terme du baccalaureat et permettrait mal

de simplifier l'existence de deux filieres (Classes de formation pedagogique, Ecole

normale). Devant l'imbroglio cree, les membres du groupe 310 decident de rencontrer une

delegation de l'ENL le 31 mai sous la presidence de Jean Mottaz. Apres discussion du

passage des eleves du primaire superieurvers le gymnase en presence du responsable

de la commission traitant de cet objet, le directeur du gymnase du Belvedere Andre

Yersin, Jean Mottaz affirme que le DIPC traitera toutes les situations professionnelles

concernant les postes de travail avec grande comprehension mais, appuye parle chef

du Service de l'enseignement secondaire Daniel Reymond, il refuse de transformer

l'ENL pour partie en gymnase: les gymnases sontdes institutions avec structures com-

pletes (offrant toutes les voies) et il faut environ 800 eleves pour qu'un gymnase fonc-

tionne normalement. Ainsi, le groupe 310 confirme son intention de discuter des

modalites d'applications mais pas des fondements du projet. iean Mottaz continue de

negocier avec Andre Guignard, tandis que Daniel Reymond se rend le 3 juin ä la

4 ACV, K XIII 377/16, Information surles problemes actuels etla position de notre ecole face ä la reforme sco-

laire vaudoise, Conference des maitres du 24.12.1975, p. 10,

5 Ibid., p. 11.
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Conference des maitres de l'ENL, oü il propose que le raccordement des eleves des

classes superieures pour acccder au gymnase se realise dans un premier temps rians

les EN. Progressivement, le principal foyer de contestation - L'ENL - se rallie ä la

reforme et ne demande plus que des amenagements du projet. Parvoie de delegation,

eile est associee ä la redaction de l'acte legislatif. Le 23 aoüt, alors que s'ouvre la rentree

parlementaire, le conseillerd'Etat Raymond Junod donne une Conference de presse, en

presence d'Andre Guignard. II annonce qu'il ne s'agit pas de detruire, ce qui existe,

mais d'adapter l'Ecole normale auxexigences de l'epoque, tantau niveau des exigences

qualificatives, que de la conjoncture desormais marquee parun corps enseignant ple-

thorique. De plus, il faut realiser une synthese des modeles de formation existants.

Toutefois, le souci de preserver l'acces aux eleves provenant des classes primaires
superieures est affirme.

Cette premiere etape nous montre que bien souvent les obstacles se situent au niveau

des institutions existantes. Les Ecoles normales, et en particulier celle de Lausanne, ne

remettent pas en cause les fondements du changement propose mais veulent le realiser
ä partir de leur structure. Ce trait releve d'une constante dans la reforme des institutions

educatives, soucieuses alors de preserver leur predominance dans des environ-

nements en mutation. Ce sera par exemple la position de la Föderation des Ecoles

normales (FEN) au Quebec en 1969 lors de l'universitarisation. L'on peut egaiement

retrouverdes points similaires au moment de la creation de la HEP-Vaud ä l'aube du

XXIe siecle. Un autre point ä souligner, et qui constitue souvent une donnee recurrente

dans l'histoire de l'education contemporaine, est l'intrication entre enjeux pedago-

giques, sociaux et corporatifs. Ainsi, les enseignant-e-s normalien-ne-s sont legitime-

ment soucieux de ce qu'un recrutement provenant des milieux plus populaires et donc

des classes primaires superieures puisse continuerä exister, garant d'une certaine

proximite avec les eleves frequentant les classes oü se trouvent les enfants du peuple.

Pour certain-e-s, leur metier a peut-etre ete un instrument de promotion sociale dans

un Systeme educatif extremement selectif et ils ne l'oublient sans doute pas. Mais, ils

sont egaiement mobilises par des enjeux de defense de leur Situation de travail et par

une remise en cause du modele dont ils sont issus. Ainsi, l'espace ä analyser est ä resi-

tuer dans sa complexite, qui mele des arguments de differents horizons.

Quant aux promoteurs du projet, en particulierJean Mottaz et Daniel Reymond, ils reus-

sissent ä imposer leurs vues d'une maniere hierarchique, utilisant des arguments d'auto-

rite, laissant en definitive peu d'espace ä leurs contradicteurs, negociant uniquement sous

la pression et reussissant ä faire relativement peu de compromis. Iis portent avec une relative

efficacite une reforme qui demeure neanmoins indispensable.
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Les debats parlementaires

Le 25 novembre 1975, le depute socialiste Roland Troillet depose une motion signee par

sixautres collegues demandantau Conseil d'Etat de prevoirpourtous les enseignant-e-s

vaudois e s primaires et secondaires 1'obligation d'etre titulaires d'un baccalaureat,

avant de poursuivre leur formation pedagogique. Cette motion est renvoyee le 8 decem-

bre au Conseil d'Etat pour etucle et rapport. La reponse du Conseil d'Etat est formulee

dans le projet de loi presente ä la rentree du Grand Conseil de septembre 1976. Dans

son expose des motifs, le Conseil d'Etat formule que les projets de renovation de l'ecole

ainsi que les nouveaux plans d'etudes requierent un corps enseignant de haute qualite.

La voie gymnasiale favorise la «cohabitation» avec les futur-e-s universitaires tout en

assurant une formation generale adequate, dissociant aussi celle-ci de la formation

pedagogique, retardant egalement un choix professional juge precoce, favorisant mieux

de possibles reconversions. Ä l'appellation «Ecole normale», le Conseil d'Etat prefere
le terme «Seminaires pedagogiques de l'enseignement primaire»6, appellation qui ne

sera pas retenue parle Grand Conseil.

Le rapporteur du texte legislatif Jean Chevallaz (radical), fils par ailleurs de Georges

Chevallaz, ancien directeurde l'Ecole normale, reprend dans les grandes lignes les

arguments du Conseil d'Etat mais il affirme que les maitres-se-s primaires sont«moins

les specialistes d'une technique ou d'une erudition que des hommes et des femmes

ayantvocation d'educateurs »7 et ajoute qu'«il ne faut pas oublierque si etre instituteur

ou institutrice, c'est avoirdes connaissances, savoirles transmettre, avoirune methode,

c'est aussi avoirun coeur, un rayonnement»8.

Dans les debats, le souci de laisser ouvert l'acces au metier ä differents milieux
sociaux et les propos encensant la formation primaire superieure vaudoise apparaissent
ä de nombreuses reprises. Le depute liberal Albert Lavanchy souligne parexemple: «Je

crains qu'on elimine ceux que l'on peut considerer comme les meilleurs eiements de

l'Ecole normale, c'est-ä-dire ces enfants de condition modeste qui viennent de. l'arriere-

pays et qu'on risque de decourager d'entrer ä l'Ecole normale.»9 Son collegue radical

Pierre Candaux ajoute: «Je veux parier de l'importance du bon sens dans la profession

d'instituteur. Je pense que si les eleves des classes superieures peuvent entrer assez

facilement ä l'Ecole normale, c'est parce qu'ils y apportent un certain bon sens qui s'ac-

6 Bulletin du Grand Conseil, 1976, p. 1216.

7 /6/d.,p. 1224.

8 Ibid., p. 12,35.

9 Ibid., pp. 1242-1243.
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(juiert au contact de la nature. Les grands instituteurs qui ont enseigne avec succes

etaient des gens petris de bon sens.»10

D'autres s'inquietent de la formation du chant, du dessin ou des travaux manuels

auxquels, du fait de la formation gymnasiale, il ne serait plus accorde l'importance
necessaire:«Puissent nos enfants, notre peuple, continuer ä chanter et nos instituteurs

rester les animateurs et les gardiens de la tradition et de la culture populaire»11 s'ex-

clame Andre Delacretaz, radical morgien.
Le conseiller d'Etat Raymond Junod met en evidence qu'en definitive ce projet offre

des debouches supplementaires aux eleves des classes primaires superieures par le

biais du raccordement au gymnase et constitue donc une revalorisation de cette filiere.
II est d'avis que, du fait de la democratisation des etudes, les gymnases accueillent

desormais une partie de cette frange de la population.

Finalement, le projet de loi est adopte le 21 septembre 1976: une formation gymnasiale

devient necessaire pour devenir instituteur, le diplöme de culture generale est

accepte.

Les debats du Grand Conseil nous renseignent sur la vision des deputees quant ä

la formation des enseignant-e-s primaires et donc sur le rnetier en question. A entendre

les arguments avances, on peut constater que la voie normalienne n'est pas remise en

cause. En effet, comme le releve Raymond Bourdoncle, il s'agit d'une formation qui
«etait autant morale qu'intellectuelle et visait ä faire de l'instituteur un educateur du

peuple»12. II ajoute: «La reussite d'une teile formation estetablie moins parl'acquisition
mesuree d'un certain nombre de savoirs que par la manifestation dans son comporte-

ment des manieres d'etre et des manieres de faire, des valeurs et des qualites vou-
lues.»13 Nombre de depute e s, sans l'enoncerclairement, font reference ä une formation

de type charismatique, decrivant une personnalite ideale fagonnee suivant le modele

pröne historiquement par les Ecoles normales. Ainsi, les depute-e-s mettent ä juste titre
en evidence parleurs propos que toute formation professionnelle est avant tout une ins-

tance de socialisation, inculquant des normes, contribuant ä une construction identi-

taire. On le constate ä nouveau, le portrait evoque estne auXIXe siecle; il est marque par
1'influence de la morale, eloigne de celui de l'enseignant secondaire, oü les references

äThomme cultive, l'erudit humaniste sont souvent plus pregnantes; il est loin egalement

10 Ibid., pp. 1265-1266.

11 Ibid., p. 1251.

12 Raymond Bourdoncle, «De l'instituteur ä l'expert. Les IUFM et l'evolution des institutions de formation»,
Recherche et formation, N° 8, 1990, p. 58.

13 Ibid., p. 62.
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du portrait invoque lors de la tertiarisation et de l'universitarisation des formations, le

professional de l'enseignement, expert marque par l'influence des sciences humaines

et sociales.

Des debats similaires prennent forme ä la meme epoque dans la plupart des cantons

suisses. Ä Fribourg et dans le Valais, la formation generale et la formation profession-

nelle restent au sein des Ecoles normales tout en etant dissociees14. Le Valais decerne

meme une maturite pedagogique qui n'est cependantpas d'emblee reconnue, pouracce-

der ä l'universite. Les debats ont donc suscite des reponses differentes meme si les

questions posees et les controverses lancees ont pu etre similaires. Dans le cas vaudois,

l'influence de certains responsables du Departement de l'instruction publique a sans

doute joue un röle cle pourinstaurerune formation gymnasiale comme prealable ä l'en-

tree au sein de l'Ecole normale. Le point le plus sensible sur lequel echoit l'augmenta-

tion des exigences demeure l'acces des eleves des classes primaires superieures au

metier d'instituteur. Aucune majorite politique n'est realisable si ce dernier leur est

refuse. Dans les debats au Grand Conseil, la formation primaire superieure vaudoise

semble faire figure de modele parle sens de la mesure qu'elle inculque et surtout parce

qu'elle ne transforme pas les enseignant-e-s primaires en intellectuel-le-s, but qui attire

la mefiance d'une partie des depute-e s soucieux du maintien d'une posture modeste si

souvent evoquee depuis leXlXe siecle. Neanmoins, le faitqu'ä partirdes annees 1950 de

plus en plus de titulaires du baccalaureat sont devenus enseignant-e-s primaires, notarm

ment parle biais des classes de formation pedagogique, a sans doute grandement contri-

bue ä favoriser cette reforme. Comme bien souvent en etudiantl'histoire des systemes

de formation ä l'enseignement, on a plutöt i'impression d'un long cheminement fait de

multiples tätonnements, d'une lente evolution que de «tabula rasa» permanente15.

14 Cf. ä ce sujet Albert Portmann-Tiguely, Francis Python (eds), Instituteurs et institutrices - Deux siecles

de formation ä Fribourg, Fribourg: Saint-Paul, 2006. Daniele Perisset ßagnoud, Vocation: regent, institu-

trice. Jeux et enjeux des Ecoles normales du Valais romand (1846-1994), Sion: Vallesia Archives de l'Etat

du Valais, Cahiers de Vallesia/Beihefte zu Vallesia 10, 2003.

15 Ce point de vue reprend l'analyse developpee pourla France parJean-Frangois Condette. Cf. Jean-Frangois

Condette, Histoire de la formation des enseignants en France (XlX'-XXr siecles), Paris: L'Harmattan, 2007.
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